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N®05/AONO/CBJA/C1PM/SIGAMP/2023 DU 03/02/2023 POUR UEXECUTION

DES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION DU VILLAGE BALEGWA (LOT 1) ET
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(A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT) »

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP) de l'exercice 2023, le Maire de la
Commune de Bandja, Autorité contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert, pour l'exécution
des travaux d'électrification du village Balegwa (Lot 1) et d'électrification du village Balassie (Lot 2) dans la
Commune de Bandja, Département du Haut-Nkam, Région de l'Ouest.

2. Consistance des travaux

Les travaux objet du présent Appel d'offres comprennent, pour chaque allotissement :

^ L'installation de chantier :

^ La construction d'un réseau électrique MT monophasé ;

^ La fourniture et pose d'un (01) transformateur triphasé de 25 KVA avec équipement complet ;

La construction d'une ligne basse tension monophasée aérienne en câble torsadé 4x25mm2 ;
^ La réalisation d'un branchement test ;

Les prestations diverses.

3. Délai d'exécution

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est fixé

à quatre vingt dix (90) jours calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de

service de démarrer les travaux.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 20 000 000 FCFA (Vingt
Millions francs CFA) pour le lot 1 et 30 000 000 (Trente Millions) FCFA pour lot 2.

5. Participation

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais exerçant

dans les travaux d'électrification.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public (BIP)

du Ministère de l'Eau et de l'Energie, Exercice 2023.

7. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission valable

pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres, établie par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère des Finances et dont la liste figure dans le DAO (Pièce N®13). Le
cautionnement provisoire sera libéré d'office au plus tard 30 jours après l'expiration de la validité des



offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire

du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

Le montant de la caution de soumission est à Quatre-Cent Mille (400 000) Francs CFA pour le lot 1 et Six

Cent Mille (600 000) Francs CFA pour le lot 2.

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier d'appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Bandja.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Les dossiers d'appel d'offres pourront être consultés et retirés aux heures ouvrables dès publication

du présent avis auprès de la Commune de Bandja sur présentation de l'original d'une quittance de

versement à la recette municipale de la Commune de Bandja d'une somme non remboursable de

Cinquante Mille (50 000) francs CFA.

Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète.
(B.P., Fax, Téléphone, etc.).

10. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six

(06) copies marquées comme telles devra parvenir au SIGAMP de la Commune de Bandja au plus tard le

1" /03/ 2023 à 10 heures, heure locale sous enveloppe cachetée adressée au Maire de la Commune de

Bandja et devra porter la mention :

« AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT

N''05/AONO/CBJA/CIPM/SG/2023 DU 03/02/2023 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

D'ELECTRIFICATION DU VILLAGE BALEGWA (LOT 1) ET D'ELECTRIFICATION DU VILLAGE BALASSIE
(LOT 2) DANS LA COMMUNE DE BANDJA, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE L'OUEST

Financement : BIP MINEE 2023

(A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT) »

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement

produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité

administrative compétente conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la

date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre

agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel

d'Offres entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
NB. . L'Autorité contractante ou la commission de passation se réserve le droit de demander à toutes les

étapes de la procédure de passation, aux soumissionnaires, la présentation des originaux des pièces

produites et le défaut de présentation peut entraîner la disqualification.
12. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières

aura lieu le 1^ /03/ 2023 à 11 heures, par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) de la Commune

de Bandja. L'ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :

- l^^étape : Ouverture de l'enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1);

- 2 '̂"®étape : Ouverture de l'enveloppe B contenant les offres techniques (volume 2) ;

- 3^*"® étape : Ouverture de l'enveloppe C contenant les offres financières (volume 3).

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne
dûment mandatée (même en cas de groupement) de leur choix.



13. Critères d'évaluation

1. Critères éliminatoires

Il s'agit notamment:

Absence de la caution de soumission.

Fausse déclaration ou pièce falsifiée,
- Dossier administratif incomplet ou non conforme 48 h après l'ouverture,

Note technique inférieur à 88,88% .

Offre financière incomplète,
- Absence d'un prix unitaire quantifié,

Présence dans le répertoire des entreprises défaillantes publié par le MINMAP

2. Critères essentiels

Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porter ont sur:

Présentation de l'offre ;

Expérience;
Personnels;

- Méthodologie ;
- Matériels ;

NB. Voir grille d'évaluation

14. Attribution

Le marché sera attribué au Soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la moins-disante et jugée

substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres, avec au moins 88,88% soit 16 oui sur 18 oui des critères.

L'attributaire du Marché est invitée à se présenter dès signature de la décision d'attribution, et au plus tard dans les

six (06) jours qui suivent, sous peine d'annulation, à la Commune de Bandja pour l'établissement et la souscription

de son Marché. Faute par lui de se présenter, le Marché est attribué au suivant.

15. Durée de validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter

de la date limite fixée pour la remise des offres.

16. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Bandja.
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AMPLIATIONS

ARMP (Pour publication) :
DDMINMAP/Haut-Nkam (Pour information) :
DDMINPP/Haut-Nkam (Pour information) :
DDMiNEPA T/Haut-Nkam (Pour information) ,
PRESIDENT OPM (Pour information) :
Affichage (Pour information) :
Chrono/Archives :

LE COMMUNE DE BANDJA
(AUTORITE COh^^CTAN;



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PaixVavail-Patrie REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland

REGION DE L'OUEST
WEST REGION

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
UPPER-NKAM DIVISION

COMMUNE DE BANDJA
BANDJA COUNaL

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES INTERNAL TENDERS BOARD

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

N°05AONO/CBDJA/CIPM/2023/SG OF THE 3/02/2023 FOR THE
ELECTRIFICATION WORKS OF BALEGWA LOCALITY (ALLOTMENT 1)
AND ELECTRIFICATION OF BALASSIE LOCALITY (ALLOTMENT 2) IN
BANDJA COUNCIU UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

FInancing : BIP 2023

"(TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION) "

INITATION TO TENDER

1. Purpose of the invitation to tender

Within the framework of the above mentioned works, the Mayor of Bandja Council, Contracting
Authorlty, hereby launches an Open National Invitation to Tender, for the electrification works
of Balegwa locality (allotment 1) and the electrification of Balassie locality (allotment 2) in
Bandja Council, Upper Nkam Division, West Région.

2. Nature of works

The call for tenders concerns the work the electrification works of Balegwa locality (allotment 1)
and the electrification of Balassie locality (allotment 2) in Bandja Council, Upper Nkam Division,
West Région.

3. Execution deadiine

The maximum timeframe of the works stipulated by the owner is 03 months for each batche.

This period runs from the date of notification of the service order to start work.

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération at the end of preliminary studies is 20 000 000 FCFAfor the
allotment 1 and 30 000 000 FCFA for the allotment 2.

5. Participation and origin

Participation in this tender is open on equal conditions to ail Cameroon-based public works

contractors.

6. Financing

Works under this tender shall be financed by the Public Investment Budget as part of the
2023.

7. Provisional bid bond

Each tenderer must attach to his administrative documents a tender security in the form
specified in the Bidding Documents and the amount of is 400 000 FCFA for the allotment 1

and 600 000 FCFA for the allotment 2.

And issued by a first ciass bank approved by the Minister of Finance.



The provisiona! guarantee wlll be released automatically at the latest 30 days after the
expiry of the valldity of the offers for the unsuccessfui tenderers. In the event that the tenderer

Is awarded the contract, the provisional guarantee will be released after constitution of the

définitive guarantee.

8. Consultation of tender file

The file may be consulted during working hours at Bandja Council location.

9. Acquisition of tender file

The tender documents can be consulted and obtained from the Bandja Council, as soon as this

notice is published against payment of a non-refundable sum of 50 000 CFA francs, payable at

the municipal revenue of Bandja Council. council upon près

10. Submission of offers

Each offer Drafted In English or French and in seven (07), Including one original and six (06)

copies, labeled as such, tender shall be submitted in a sealed envelope and against a receipt at the

unit of launching of tenders Bandja Council, no later than 1/03/2023 at 10 O'clock They shall

bear the following :

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

N°05AONO/CBDJA/CIPM/2023/SG OF THE 03/02/2023 FOR THE

ELECTRIFICATION WORKS OF BALEGWA LOCALITY (ALLOTMENT 1)
AND ELECTRIFICATION OF BAIASSIE LOCALITY (ALLOTMENT 2) IN
BANDJA COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

Financing : BIP 2023

"(TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION) "

11. Admissibilitv of offers.

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in

originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority (Senior

Divisionai Officer, Divisional Officer...) in accordance with the Spécial Conditions of the Invitation

to tender.

They must be less than three (03) months preceding the original date of submission of

tenders or have been established after the date of signature of the invitation to tender.

Any incomplète offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender

file will be declared Inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank

approved by the Ministry in charge of Finance.

12. Qpenlng of bids

The administrative documents, the technical and financial proposais will be opened on 1/03/2023
at 11 O'clock. local time, at the the Bandja.

Tenders shall be opened in one time and In three steps :

- Step 1: Opening of envelope A containing the administrative document (volume 1) ;

- Step 2: Opening of envelope B containing the technical proposai (volume 2) ;

- Step 3: Opening of envelope C containing the financial offer (volume 3),

Ail tenderers may attend the opening session or each has themselves represented by one
mandated person of their choice (even in the event of a joint-venture) with sound knowledge of

their file



13. Evaluation criteria

14.1 Eliminatory Criteria
The Eliminatory criteria set eut the minimum requirements for admission to the next essentiel évaluation

criteria. Failure tocomply with these criteria lead to rejection of the tender. Theseinclude :
- Absence of bed bond

- False déclaration or falsified documents

Incomplète or non-compliant administrative file 48 hoursafteropening
Incomplète financial offer

- Absence of a quantified unit price
Presence in the director offailing companies published by MINMAP

- Technical score lessthen 88,88%.
14.2 Essential criteria

The essentialcriteria are those so-called primary key or to judge the technical and financial capacity of the
candidates toperform the M/orks, subject of the Listing Application.

Themaincriteria forqualification détails ofwhich are foundinExhibit 12 of this DAO include:

Présentation of the offer

- Expérience
- Staff

Materials

- methodology

NB. SEE THE EVALUATION GRID IN THE ANNEX DOCUMENT OF THIS BID

14. Award

The contract will be awarded to the tenderer submitting the "evaluated" tender the lowest

and fulfilling the technical and financial capacities (88,88% of yes) required resulting from the so-
called essential or eliminatory criteria.

15. Validitv of offers

Tenderers shall be bound by their tender for a period of ninety (90) days with effect from the

tender-submission deadiine.

16. Complementarv information

Complementary Information may be obtalned during working hours from the Bandja
Council.

Bandja^.Thg [[6 FEV 7073

COUNCIL
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COPIES /
- DD/MINMAP/UPPERNKAM (for information)
- DD/MINEE/ UPPER NKAM (for information)

- ARMP (for publication and archive)
- CIPM/BANDJA (for information)

- Billposting

- Chrono


